
	
	           Etape 1  : Rendez-vous sur votre espace Particulier

Échangez vos Chèques-Vacances depuis 
l’Espace Particulier sur le www.ancv.com

Vous êtes porteur de Chèques-Vacances et souhaitez les échanger plus facilement ? 
L’ANCV vous propose un espace réservé sur son site Internet. 
Pour l’activer, il suffit de vous rendre sur www.ancv.com, espace Particulier, puis de suivre les étapes 
décrites dans cette fiche. 
Échanger vos Chèques-Vacances sur l’Extranet Échange vous apportera facilité  et securité de gestion, 
sécurisation des informations, suivi optimisé du dossier et réduction des délais de traitement.

L’Extranet Echange est accessible depuis la page d’accueil via votre espace Particulier.
C’est à cet endroit que vous pourrez vous connecter à tout moment pour effectuer vos échanges. 

	
	 	   Etape 2 : Ouverture de votre compte Extranet Echange

Vous n’avez pas encore de compte : 
Renseignez les 9 champs obligatoires : 
- Nom  
- Prénom
- Adresse
- Code Postal 
- Localité
- Adresse Courriel (Email)
- Mot de passe et sa confirmation
- Code de l’image présentée ou du son émis

Une fois cette opération validée, un lien d’activation de votre compte 
vous sera adressé par mail. 
Attention, ce lien ne sera valable que trois jours.
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Une somme forfaitaire de 10 € est 
directement prélevée sur le montant des 
Chèques-Vacances présentés à l’échange.

	
	           Etape 3 : Connexion à votre compte

Dés l’activation de votre compte, vous pourrez vous connecter à 
votre Extranet Echange en renseignant : 

- votre adresse email
- votre mot de passe

Attention : respectez les minuscules et les majuscules
Vous avez déjà créé un compte l’année dernière :il vous suffit de rentrer vos identifiants et de vous connecter. 

	
	           Etape 4 : Gestion des échanges de Chèques-Vacances

Etape 1 : Saisie des échanges en renseignant la quantité et les numéros des Chèques-Vacances. 
Veillez à ne saisir que des Chèques-Vacances émis en 2009.	

Etape 2 : Impression du coupon jutificatif récapitulant votre demande et les codes d’identification de votre dossier.

Etape 3 : Envoi de votre demande d’échange.
Détachez la souche de chacun des chèques-vacances selon le pointillé, relevez leur année d’émission
Imprimez le coupon justificatif  et envoyez les Chèques-Vacances et le coupon justificatif à l’adresse suivante :    

ANCV/EXTELIA/PORTEURS 
93737 BOBIGNY CEDEX

Cette rubrique vous permet de visualiser votre demande 
d’échange et de suivre l’avancée du traitement de votre dossier.

	
	           Etape 5 : Suivi du dossier d’échange de Chèques-Vacances
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* Vos nouveaux Chèques-Vacances seront millésimés 2012.
Les refabrications ne débuteront donc qu’à partir du 2 janvier 2012
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